
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAZARE-DE-BELLECHASSE 

Le 6 juin 2011 

 

Séance régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Lazare-de-Bellechasse, tenue ce 6ième jour 

du mois de juin 2011 à 20h00 à la salle du Conseil.  À laquelle séance sont présents les conseillers 

suivants : 

 Monsieur Martial Labonté   Monsieur Roger Bélanger 

 Madame Michèle Lemelin   Monsieur Stéphane Leblond 

 Monsieur Alain Larochelle 

 

Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur Martin J. Côté, maire.  Le directeur général 

est aussi présent. 

 

Absence motivée : Madame Hélène Bourbonnais 

  

  

RÉS. : 1106-078 ORDRE DU JOUR 

 

Il est PROPOSÉ par : Madame Michèle Lemelin 

 APPUYÉ par :  Monsieur Stéphane Leblond 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que l’ordre du jour soit adopté avec varia ouvert : 

 

1. Prière; 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

3. Discussion et adoption procès-verbal du 2 mai 2011; 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 9 mai 2011; 

5. Comptes à payer; 

6. Correspondance; 

7. Rémunération pompiers en formation; 

8. Remplacement de Monsieur Jean-Louis Larochelle – Ouverture de poste; 

9. Service d’un consultant en ressources humaines; 

10. Signalisation rue Mgr Bilodeau – Résultat du sondage; 

11. Avis de motion – Modification règlement no 160-98; 

12. Plan de signalisation routes François-Turgeon et Ferdinand-Roy  Circulation VTT; 

13. Varia a) Chiens errants; 

  b) Fermeture des fossés; 

14. Période de questions; 

15. Levée de la séance. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-079 PROCÈS-VERBAL DU 2 MAI 2011 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Martial Labonté 

 APPUYÉ par : Madame Michèle Lemelin 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que le procès-verbal de la séance régulière du 2 mai 2011 soit adopté 

tel que rédigé. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-080 PROCÈS-VERBAL DU 9 MAI 2011 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Stéphane Leblond 

 APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que le procès-verbal de la séance spéciale du 9 mai 2011 soit adopté 

tel que rédigé. 
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RÉS. : 1106-081 COMPTES À PAYER 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Martial Labonté 

 APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que les comptes suivants soient acceptés et payés : 

 

ADMINISTRATION 

C11-3081 Fédération Québécoise des Municipalités  29,54 $ 

C11-3084 Plomberie Gilles Larochelle enr.  616,93 $ 

C11-3085 Bureautique Côte-Sud  26,19 $ 

C11-3086 Toshiba  657,56 $ 

C11-3093 Intrapub  77,46 $ 

C11-3104 Ministère du Revenu  5 175,69 $ 

C11-3105 Receveur Général du Canada 2 113,17 $ 

C11-3109 Bureautique Côte-Sud  10,70 $ 

C11-3110 Ministre des Finances  41 214,00 $ 

C11-3113 SSQ Groupe Financier – Investis. retraite 1 821,36 $ 

C11-3115 Service de Nettoyage MMM 494,08 $ 

C11-3119 Postes Canada  211,62 $ 

C11-3120 Fédération Québécoise des Municipalités 23,24 $ 

C11-3123 Bureautique Côte-Sud  11,72 $ 

C11-3128 Marie-Pierrette Nadeau 107,76 $ 

RD SSQ Groupe financier 1 342,46 $ 

RD Postes Canada  356,71 $ 

RD Télus  235,50 $ 

VOIRIE 

C11-3079 MRC de Bellechasse  1 951,11 $ 

C11-3080 Magasin H. Létourneau inc. 1 934,58 $ 

C11-3082 Les Excavations Lafontaine 5 910,61 $ 

C11-3083 Henry Audet ltée  217,98 $ 

C11-3087 Dépanneur Julie Chabot 378,07 $ 

C11-3088 Olivier Gagné, Mini-Moteur inc. 112,76 $ 

C11-3092 Würth  38,64 $ 

C11-3094 La Coop Fédérée 963,71 $ 

C11-3096 Uni-Draulik inc.  135,42 $ 

C11-3097 Saniloc  53,67 $ 

C11-3102 A. Chabot et Fils Auto électrique 167,82 $ 

C11-3106 Télus  33,10 $ 

C11-3107 Société de l’assurance automobile du Québec 20,20 $ 

C11-3114 Saniloc  137,57 $ 

C11-3117 A. Chabot et Fils Auto électrique 43,61 $ 

C11-3122 Lucien Fournier & Fils inc.  139,05 $ 

C11-3124 Saniloc  56,79 $ 

C11-3127 Pièces d’autos Horizon inc.  7,41 $ 

RD Hydro-Québec 829,28 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

C11-3075 Aréo-Feu  110,22 $ 

C11-3076 A. Chabot et Fils Auto électrique  164,00 $ 

C11-3080 Magasin H. Létourneau inc.  64,83 $ 

C11-3087 Dépanneur Julie Chabot  90,00 $ 

C11-3091 Équipement d’Incendie Rive-Sud inc. 195,27 $ 

C11-3098 P/A G.G.M.  18,76 $ 

C11-3099 Le Réseau Mobilité Plus 36,24 $ 

C11-3101 Échelles C.E. Thibault inc.  324,69 $ 

C11-3103 MRC de Bellechasse  695,48 $ 
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C11-3107 Société de l’assurance automobile du Québec 15,15 $ 

C11-3111 Stéphane Royer  1 060,80 $ 

C11-3112 Équipement d’Incendie Rive-Sud inc. 134,03 $ 

C11-3126 Le Réseau Mobilité Plus 18,12 $ 

AQUEDUC ET ÉGOUT 

C11-3077 Alimentation Côté et Morin 2,72 $ 

C11-3078 Maxxam  147,54 $ 

C11-3080 Magasin H. Létourneau inc.  167,43 $ 

C11-3089 Carrières Rive-Sud inc.  696,69 $ 

C11-3090 Chemco  2 050,48 $ 

C11-3095 La Cie Wilfrid Allen  347,75 $ 

C11-3100 Transport Multivrac 1998 inc.  98,11 $ 

C11-3108 R. Labonté et Fils  1 338,62 $ 

C11-3121 Jean-Louis Larochelle 75,00 $ 

C11-3125 Terratube 14 894,55 $ 

RD Hydro-Québec 862,78 $ 

LOISIR ET CULTURE 

RD Télus  56,37 $ 

QUOTE-PART 

C11-3103 MRC de Bellechasse  56 745,33 $ 

 

 

RÉS. : 1106-082 CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

 APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’inscrire deux (2) participants au congrès de la Fédération 

Québécoise des Municipalités qui aura lieu à Québec les 29, 30 septembre et 1er octobre 2011. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-083 RÉMUNÉRATION – FORMATION POMPIERS 

 

Il est  PROPOSÉ par : Madame Michèle Lemelin 

 APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de rémunérer les pompiers en formation au tarif de 7,00$ l’heure.  

Que la rémunération sera calculée sur le temps réel de formation et sera versée lorsque l’attestation 

de réussite aura été remise à la municipalité. 

 

Que la présente résolution est rétroactive au 1er janvier 2011. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-084 INVERSION DES POINTS 8 ET 9 DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

 APPUYÉ par : Madame Michèle Lemelin 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, d’inverser les points 8 et 9 à l’ordre du jour. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-085 CONSULTANT EN RESSOURCE HUMAINES 

 

CONSIDÉRANT que Monsieur Jean-Louis Larochelle a informé le Conseil qu’il prendra sa retraite le 

17 septembre prochain; 
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 CONSIDÉRANT qu’il serait nécessaire de procéder à l’ouverture d’un poste de coordonnateur 

des travaux municipaux qui aura comme tâches de remplacer Monsieur Larochelle ainsi que la 

supervision et le contrôle de l’ensemble des travaux municipaux; 

 

CONSIDÉRANT que pour réaliser ce mandat il serait opportun de s’adjoindre les services d’un 

conseiller en ressources humaines; 

 

CONSIDÉRANT l’offre de Monsieur Gilles Collin, conseiller en dotation et choix de ressources 

humaines; 

 

En CONSÉQUENCE, il est 

PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

APPUYÉ par : Madame Michèle Lemelin 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de retenir les services de Monsieur Gilles Collin conseiller en 

dotation et choix de ressources humaines, au tarif de 60,00$ l’heure pour nous aider à compléter 

l’embauche d’une personne pour remplacer Monsieur Jean-Louis Larochelle et aussi pour 

coordonner l’ensemble des travaux municipaux. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-086 OFFRE D’EMPLOI – COORDONNATEUR TRAVAUX MUNICIPAUX 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

 APPUYÉ par : Monsieur Martial Labonté 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de faire publier dans le journal La Voix du Sud, une offre d’emploi 

pour un poste de coordonnateur des travaux municipaux qui aura pour tâches de remplacer 

Monsieur Jean-Louis Larochelle dont la retraite sera effective à compter du 17 septembre 2011 

ainsi que d’assurer la coordination de l’ensemble des travaux municipaux. 

 

Qu’un comité de sélection, formée du maire, du directeur général, de Monsieur Gilles Collin ainsi 

que de Monsieur Christian Noël, directeur adjoint de la MRC de Bellechasse, reçoive les 

candidatures, procède aux entrevues et fasse une recommandation d’embauche au Conseil.  

Que la période pour le dépôt des candidatures se terminera le 27 juin 2011 à 16h00. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-087 CONTRÔLE DE LA CIRCULATION RUE MGR BILODEAU 

 

CONSIDÉRANT que ce conseil a sollicité, via un sondage, l’avis des résidants de la rue Mgr 

Bilodeau sur la réinstallation des dos d’âne ou l’installation d’un arrêt obligatoire; 

 

CONSIDÉRANT que le résultat du sondage démontre que les gens ont majoritairement opté pour 

la réinstallation des dos d’âne; 

 

En CONSÉQUENCE, il est 

PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de procéder à la réinstallation des dos d’âne sur la rue Mgr 

Bilodeau au même endroit que ceux précédemment installés. 

******************** 

  

  

AVIS DE MOTION MODIFICATION DU RÈGLEMENT NO 160-98 CONCERNANT LA CIRCULATION ET LE 

STATIONNEMENT ET AUTRES RÈGLES CONCERNANT LES CHEMINS ET LA SÉCURITÉ 

ROUTIÈRE DANS LA MUNICIPALITÉ 

 

Avis  de  motion est donné par Madame Michèle Lemelin, conseillère,  à l’effet qu’il sera soumis à 
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 ce Conseil, pour approbation, un projet de règlement modifiant le règlement no 160-98 afin d’y inclure 

des limites de vitesses et la signalisation appropriée sur les routes François-Turgeron et Ferdinand-

Roy.  Adoption à une séance subséquente. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-088 PLAN DE SIGNALISATION – ROUTES FRANÇOIS-TURGEON ET FERDINAND-ROY 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

 APPUYÉ par : Monsieur Martial Labonté 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de demander au Club VTT de fournir un plan de signalisation 

approprié à leurs activités pour les routes François-Turgeon et Ferdinand-Roy afin de l’intégrer au 

règlement sur la circulation et la signalisation de la municipalité. 

******************** 

  

  

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT RELATIF À LA GARDE DES CHIENS 

 

Avis de motion est donné par Monsieur Martial Labonté, conseiller, à l’effet qu’il sera soumis à 

l’attention de ce Conseil, pour adoption, un projet de règlement modifiant le règlement no 135-95 

relatif à la garde des chiens.  Adoption à une séance subséquente. 

******************** 

  

  

AVIS DE MOTION MODIFICATION DU RÈGLEMENT NO 129-94 PERMETTANT L’ACCÈS DES TERRAINS PRIVÉS 

AUX CHEMINS OU ROUTES SOUS LA RESPONSABILITÉ DE LA MUNICIPALITÉ 

 

Avis de motion est donné par Monsieur Stéphane Leblond, conseiller, à l’effet qu’il sera soumis à 

l’attention de ce Conseil, pour adoption, une projet de règlement modifiant le règlement no 129-94.  

Adoption à une séance subséquente. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-089 DEMANDE DE SURVEILLANCE POLICIÈRE ACCRUE 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Alain Larochelle 

 APPUYÉ par : Monsieur Roger Bélanger 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, de demander à la Sûreté du Québec de faire une surveillance accrue 

des rues de la municipalité et plus particulièrement la rue Mgr Bilodeau afin de mieux contrôler la 

problématique des excès de vitesse sur notre territoire. 

******************** 

  

  

RÉS. : 1106-090 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est PROPOSÉ par : Monsieur Stéphane Leblond 

 APPUYÉ par : Madame Michèle Lemelin 

Et UNANIMEMENT RÉSOLU, que la séance soit levée à 21h24. 

 

 

 

 

 

 

             

 Martin J. Côté     Richard Côté 

 Maire      Directeur général 
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